
Médicament à l’étude
Le  médicament  à  l’étude  désigne  le  produit  médicamenteux
administré aux participants à l’essai (y compris un placebo).
Il inclut également les produits qui bénéficient déjà d’une
autorisation de mise sur le marché mais qui sont utilisés,
formulés ou conditionnés différemment ou qui sont utilisés
pour le traitement d’une nouvelle maladie.

https://toolbox.eupati.eu/glossary/medicament-a-letude/?lang=fr

